
QUAND LES CHAPELETS PERDENT-ILS
LEURS INDULGENCES

(D'après le nouveau Droit canonique)

Les chapelets et autres objets enrichis

d'indulgences les conservent indéfiniment :

le Canon 924 déclare que les chapelets et autres

objets de piété ne perdent leurs indulgences

que s'ils sont détruits ou vendus. Ils les

gardent donc s'ils sont prêtés, donnés ou

reçus en héritage. On peut donc maintenant

prêter son chapelet sans qu'il perde les indul-

gences ; si on le donne, les indulgences sont

acquises à la personne à qui on l'a donné.
Dans les chapelets, les grains seuls reçoi-

vent les indulgences ; on peut donc, sans les

perdre, renouveler la chaîne (et les autres

accessoires) lors mêmes que les grains auraient

été mêlés dans la rupture. (Cong. des Ind.,

10 juin 1839).- Et dans les crucifix, l'indul-

gence est attachée à l'image du Christ et non
à la croix qui peut être changée. (Ind. 11
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